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MANAGEMENT

Les cadres à temps partagé séduisent les TPE
Dotées de moyens financiers limités et confrontées à des plans de charge irréguliers, les très petites entreprises surmontent leurs réticences à déléguer.

Au pied du mur, les petits patrons
font leurmue. « L’accélération des
changements en matière technolo-
gique mais aussi de marketing et
l’élargissementdesmarchésles tou-
chent comme les grandes entre-
prises. Leurs recrutements ne peu-
vent plus se faire de manière
empirique. Elles ne peuvent se per-
mettrelamoindreembauchehasar-
deuse », explique Philippe Roux,
consultant en coaching auprès de
commerçants etde TPE. Pour res-
ter dans la course, ces entreprises
n’ont d’autre choix que de faire
confianceà des compétencesexté-
rieures. Or, jusqu’ici, nombre de
TPE peinaientà vaincre leurs réti-
cences. L’épineux problème de la
confidentialité des rapports entre
responsables de TPE et consul-
tants en temps partagé les empoi-
sonnait.

Les patrons de petites entre-
prises sont en effet peu habitués à
dévoiler au grand jour leur straté-
gie. « Tout risque d’ambiguïté doit
être levé dès le premier rendez-
vous. Nous mettons en avant la
charte de la Fédération nationale
desassociationsdu travail en temps

partagé dont lespremièresrèglesde
base sont centrées sur la confiden-
tialité et la confiance », estime
FrançoisChabot,présidentdel’as-
sociation Compétence en temps
partagé Guyenne, basée à Bor-
deaux.

PhilippePotin,directeurd’Adé-
liance, un groupement installé de-
puis six ans à Saint-Brieuc (Côtes-
d’Armor), constate que les choses
évoluent depuis peu : « Une forte
demande se fait sentir au sein des
TPE, notamment des artisans de la
nouvelle génération qui rachètent
des sociétés existantes. Cesderniers
ont souvent eu une expérience pas-
sée de cadre de groupe et compren-
nent qu’il leur faut vite trouver des
solutions pour régler leurs pro-
blèmes de management et surtout
d’accès aux marchés. Les
contraintes administratives en ma-
tière de qualité et d’environnement
sont si lourdes qu’ils ne peuvent y
répondre seuls. »

Pour anticiper une demande
croissante, le directeur d’Adé-
liancevientderecruteruncadrede
marketing et un responsable qua-
lité. Les groupements d’entre-

prisesqui pratiquent les méthodes
du temps partagé connaissent
bien, eux aussi, les réticences des
dirigeants de PME et de TPE.
« Nos 300 groupements d’entre-
prises (hors secteur agricole) prou-
vent que les dirigeants ont bien
compris l’intérêt de cette formule
pour répondre à leurs besoins en
ressources humaines », note So-
phieLeNaouarès, chargéedemis-
sion à la Fédération française des
groupements d’employeurs.

Une expérience « multisites »
Mais qui dit TPE artisanale ou de
service sous-entend souvent des
moyens financiers limités.« On les
factureauplusjuste.Ausalairebrut
du collaborateur en mission on
ajoute 85 % pour couvrir les
charges patronales et nos frais de
fonctionnement », indique Phi-
lippe Potin. « Même si elles en ont
les moyens financiers, les TPE ne
vont pas embaucher des cadres
qu’elles n’auront pas la possibilité
d’occuperàplein temps »,poursuit
François Chabot. Son association
d’une quinzaine de consultants
propose « une vingtaine de spécia-

lités allant du commercial, en pas-
sant par la gestion, mais aussi la
communication ou les ressources
humaines ». Avec un fonctionne-
ment le plus souple possible : des
contrats en CDI de 20 heures heb-
domadaires, des CDD pour une
mission particulière de conquête
commercialeouencoredespresta-
tions facturéespour ceux qui exer-
cent en statut libéral. « Dans le
cadre de mes compétences, j’inter-
viens notamment pour des mis-
sions d’accompagnement en
agroalimentaire puisque j’ai été
cadre pendant vingt-huit ans dans
un groupe du secteur », poursuit
François Chabot.

Bertrand Tessery, qui dirige la
société L’Or des Prés à Rouen,
une petite société composée de
5 personnes et spécialisée dans la
distribution de produits laitiers de
haut de gamme auprès de clients
comme Lenôtre ou l’hôtel
George V, est un adepte des for-
mules de cadres en temps partagé.
« Je considère qu’une société
comme la mienne est un modèle
réduit des grands groupes. On doit
donc y trouver les mêmes compé-

tences à tous les niveaux de l’entre-
prise. Mais le dirigeant n’a pas le
temps ni les moyens de tout faire,
faisons donc appel à des spécia-
listes », explique Bertrand Tes-
sery. « L’avantage des cadres en
temps partagé, continue-t-il, est ce-
lui de leur disponibilité et de leur
implication dans nos projets. J’ai
l’exemple d’un chargé de marke-
ting qui a travaillé quatre mois à
L’Or des Prés pour redéfinir l’en-
semble de notre politique de com-
municationet choisiruneagencede
communication. » Bertrand Tes-
sery ne tarit donc pas d’éloges sur
« le cadre en temps partagé qui
parle toujours au nom de l’entre-
priseou il effectue sa prestation.De
plus,sonexpérience“multisites”est
un avantage dont le client peut tirer
parti ».

STANISLAS DU GUERNY

Précision. Le tableau sur les
écoles de gestion, publié dans
notre édition d’hier, s’est avéré
peu lisible.
Retrouvez les données
complètes sur notre site
www.lesechos.fr

Un site
Internet pour
la comptabilité

Modules de formation. Pro-
fesseur à l’université d’Aix-en-
Provence, Christine Kirscher
veut répondre aux exigences
des patrons de TPE qui dispo-
sent de peu de temps pour se
former mais doivent néan-
moins parfaire leurs connais-
sances en gestion et en comp-
tabilité. Elle a ainsi créé le site
Internet www.C2Kformations
conseillersenmanagement.fr
qui propose un abonnement
d’un mois (800 euros) pour
une formation d’une durée
globale de vingt-quatre heures
que le dirigeant consomme à
son rythme. Celui-ci télé-
charge les modules de forma-
tion créés de façon pragma-
tique car « le responsable d’une
petite entreprise veut ap-
prendre vite et aller à l’essen-
tiel ».


